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1. Objectifs
Mettre en place des mesures d’hygiène en complément des Précautions Standard afin de prévenir la transmission par contact de micro-organismes en cas d’infection ou suspicion.

2. Domaine d’application 
Tout professionnel intervenant en EMS.

3. Préambule
Ces précautions complémentaires contact (PCC) sont mises en œuvre dès l’apparition de tableaux cliniques évocateurs et/ou lors de l’identification de certains micro-organismes. Elles doivent faire l’objet d’une prescription médicale pour une durée limitée, le plus souvent jusqu’à 48 h après la disparition des symptômes.
Ces précautions sont basées sur le mode de transmission des micro-organismes. 
Les précautions complémentaires contact peuvent être indiquées pour des résidents porteurs de micro-organismes transmis par contact direct ou indirect à fort pouvoir de dissémination ou préoccupants sur le plan épidémiologique.
Ces mesures sont avant tout des mesures techniques en particulier lors des soins. 
La mise en place de mesures géographiques (ex : limitation des déplacements du résident) peut être nécessaire.

4. Définitions
Transmission contact : Transmission de micro-organismes par l’intermédiaire du contact (mains, tenue, linge, environnement …).

5.  Principales indications 
					
· Précautions complémentaires contact

· Infection cutanée : herpès, zona, érysipèle 
· Conjonctivite virale 
· Gastroentérite
· Diarrhée infectieuse même si le micro-organisme n’est pas identifié

· Précautions complémentaires contact spécifiques (cf. fiches Chapitre VIII)

· Gale 
· Diarrhée à Clostridioïdes difficile


Ne rentrent pas dans les indications, les colonisations ou infections à BMR, BHRe. L’application stricte des précautions standard suffit à contrôler leur dissémination sans la mise en place de précautions complémentaires contact. 
(cf. Fiche Prévention de la transmission des BMR-BHRe en EMS_2023 – Chapitre I)


https://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias.html









6.  Mesures 

Mesures essentielles

Application des précautions standard :

· Prioriser une friction des mains avec un produit hydro-alcoolique.
Cette friction est à réaliser par tous : visiteurs, résidents, usagers, professionnels … 
La mise à disposition d’un flacon de produit hydro-alcoolique dans la chambre du résident/usager facilitera cet usage ainsi que les flacons poches pour les professionnels. 
· Réaliser un entretien quotidien de l’environnement du résident. 


Mesures techniques spécifiques

Protection de la tenue pour les soins par un tablier si contact avec le résident et/ou son environnement.
Pas de protection de la tenue pour les visiteurs.
Bionettoyage de l'environnement du résident et à renforcer si épidémie/virulence du micro-organisme avec un détergent-désinfectant.
Élimination des excreta (protections et sacs protecteurs) éliminés selon le protocole habituel.
Pas de stockage de sacs à déchets ni de sacs de linge sale dans la chambre, élimination selon le rythme et la procédure habituelle.
Tri du linge et des déchets selon le protocole habituel.
Pas de gestion spécifique, pas de désinfection du linge et de la vaisselle.  
Pas de stockage de matériel dans la chambre.
Signalisation : alerte dans le dossier du résident, lors des transmissions orales et écrites, informer les visiteurs et intervenants (ex : affiche sur la porte de chambre du résident précisant de se rapprocher de l’équipe soignante/éducative avant d’entrer…). 
Dispositifs médicaux : attribuer si possible au résident/usager le temps des mesures et entretenir avant réutilisation. 


    Mesures géographiques

Chambre individuelle ou secteur dédié si possible.
Le maintien en chambre et l’arrêt des activités collectives sont à adapter en fonction de la symptomatologie et à évaluer par les professionnels.
Le contrôle de la dissémination ne justifie pas un isolement strict.

En cas de transfert ou de soins en dehors de l’établissement, il est important de signaler le motif de mise en place des précautions complémentaires contact pour adapter les mesures.

7. Références 
· SF2H.Prévention de la transmission croisée : Précautions complémentaires contact. Avril 2009. [Lien] 
· CPias Occitanie. Aide-mémoire pour la mise en place des précautions complémentaires et le maintien (observance) des précautions standard en ESMS. Octobre 2023. [Lien] 
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